
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 20 novembre 2024 
En Consultation électronique 

Procès-verbal n° 13 
 
Président       M. Éric MAIOROFF 
Présents        MM. Grégory BOUCHET, Christian DELCEL, Philippe GUILBAULT et Jean-Louis OLIVIER 

  
*************** 

Approbation du PV n°12 sans modification. 
*************** 

MATCHS EN RETARD 

 
Rappel : 
 
Il est toujours possible d’avancer les rencontres en accord avec votre adversaire.  
Si tel est le cas merci de saisir cette demande de modification de match sur Footclubs. 

 

 



 
 

FMI 

 

Il est important pour les clubs RECEVANTS de : 
- vérifier les paramètres d’identification de l’équipe de la FMI sur Footclubs 
- fournir une tablette en état de fonctionnement  
- charger les données la veille du match 
- de compléter la feuille de match  
- la transmettre avant le lundi 12h. 
 
Pour les clubs VISITEURS : 
- vérifier les paramètres d’identification de l’équipe de la FMI sur Footclubs 
- de préparer avant le jour J la feuille de match sur https://fmi-core-compo.fff.fr/ 
 

DÉPARTEMENTAL 3 
 
Match n° 28900390 : Valdivienne (2) – Chasseneuil St Georges (2) en poule C du 17/11/24 
Match arrêté suite à une blessure. 
Dossier transmis à la commission Litiges et Contentieux 
 
Match n°28900513 : Smarves Iteuil (2) – Chateau Larcher (2) en poule D du 16/11/24 
Match non joué suite à la décision de l’arbitre (brouillard trop épais). 
Les frais de déplacement de l’arbitre (30,33€) seront pris en charge par le District. 
La rencontre en rubrique est reportée au 15/12/24 

https://fmi-core-compo.fff.fr/


DÉPARTEMENTAL 4 
 

             

 FORFAIT 

 
Match n° 28960260 : Migné-Auxances (3) – Poitiers Portugais (1) en poule F du 17/11/24 
1er forfait de l’équipe de Migné-Auxances (3) (sans déplacement de l’équipe de Poitiers Portugais (1)) 
Amende de 45€ au club de Migné-Auxances 
 

DÉPARTEMENTAL 5 
 

Match n°28960341 : Vivonne (2) – Rouillé (3) en poule H du 9/11/24 

FMI non parvenue. Problème remonté au service informatique. 

La commission demande, à recevoir avant le mercredi 27 novembre 2024 :  

- à M. Ludovic MONOT, arbitre officiel de la rencontre :  

o le score de la rencontre 

o les remplacements et les éventuelles sanctions 

o les éventuelles blessures 

o le nom du délégué 

 

- - au club de Vivonne (score et composition déjà transmis) : 

o le nom du capitaine 

o les éventuelles blessures 

o le nom du délégué 

 

- - au club de Rouillé : 

o le score de la rencontre. 

o la composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et 

prénom – banc de touche) 

o le nom du capitaine 

o les éventuelles blessures. 

o le nom du délégué et de l’arbitre assistant 

o les remplacements et les éventuelles sanctions. 

Dossier en instance.   

FORFAIT 

 

Match n° 28956252 : Lavoux Liniers (2) – Nalliers (2) en poule D du 10/11/24 
3ème forfait de l’équipe de Nalliers (2) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Nalliers 
 
Match n° 28956079 : St Christophe (2) – Orches (1) en poule B du 17/11/24 
1er forfait de l’équipe de St Christophe 86 (2) (sans déplacement de l’équipe de Orches (1)) 
Amende de 35€ au club de St Christophe 
 
Match n° 28956619 : 3 Vallées 86 (5) – Brion St Secondin (2) en poule I du 17/11/24 
3ème forfait de l’équipe de 3 Vallées 86 (5) (sans déplacement de l’équipe de Brion St Secondin (2)) 
Amende de 35€ au club de 3 Vallées 86 
 
 
 
 
 
 
 



 

CHALLENGE des RÉSERVES 
 
Match n° 29863524 : Nord Vienne (2) – Boivre (2) du 03/11/24 
Évocation 
La commission prend note de la décision de la commission Litiges et Contentieux du 13/11/24 (PV n°10) 

qui donne match perdu par pénalité (3-0, -1 point) à l'équipe de Boivre (2) pour en donner le gain 

à l'équipe de Nord Vienne (2) (3-0, 3 points). 

L’équipe de Nord Vienne (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 

Dossier classé. 

 

TRANSMISSION TARDIVE FEUILLES DE MATCHS  

 
Annulation de l’amende de 27€ 

 
Match n° 28956253 : Villeneuve (1) – Archigny (1) en D5 poule D du 10/11/24 
 

Amende de 27€ 
 
 

Match n°28899747: Ingrandes (1) – Cernay St Genest (1) en D2 poule A du 16/11/24 
Match n°28956435 : Poitiers 3 Cités (1) – St Julien/Savigny (3) en D5 poule F du 17/11/24 

 
****************** 

 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 114 €. 
 

Prochaine réunion : sur convocation.   
 

Le président, Eric Maïoroff.     Le Secrétaire, Grégory Bouchet 
 


